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ORIENTATIONS MESURES

1.1
Consacrer les ressources  
adéquates à la réalisation  
de la mission culturelle  
de la Ville.

Signature d’une entente triennale avec le ministère de la Culture  
et des Communications.

1.2
Offrir et maintenir des lieux  
et des services accessibles,  
complémentaires et propices  
à la pratique d’activités culturelles.

Poursuivre les actions qui conduisent la bibliothèque à l’excellence dans le  
service aux citoyens, à l’autonomie des clients, au développement et la  
fidélisation des clientèles. Un lieu de rencontres, de découvertes, de culture,  
d’apprentissage, un lieu où on peut lire, apprendre, s’amuser, découvrir  
des auteurs, rencontrer des artistes et s’ouvrir au monde et aux idées.

1.3
Soutenir les projets  
du milieu culturel en ce qui  
concerne la consolidation  
et le développement.

Poursuivre le soutien offert aux organismes culturels reconnus par la Ville.

Soutenir les démarches du milieu afin de faciliter l’accès  
à du financement externe.

Développer les services et les aménagements de la bibliothèque Alice-Lane  
en tenant compte du concept du 3e lieu.

1.4
Stimuler la participation,  
la découverte, la sensibilisation  
et les échanges culturels.

Conserver la gratuité d’accès aux expositions en art visuel présentées  
par le Service de la culture et des loisirs.

Accroître les opportunités d’échanges culturels avec le milieu.

Supporter les initiatives culturelles visant l’inclusion des citoyens  
de la Manicouagan provenant de la diversité culturelle.

Favoriser le rapprochement des communautés autochtones et non autochtones  
sur le territoire de la Manicouagan.

Présenter des projets de médiation culturelle s’adressant à la clientèle aînée.

Proposer une offre culturelle hivernale en plein air.

Proposer une offre culturelle estivale en plein air.

AXE 1 : FACILITER L’ACCÈS À LA CULTURE
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ORIENTATIONS MESURES

2.1 Encourager la mise en valeur  
et la diffusion de la culture.

Continuer d’offrir des conditions matérielles et organisationnelles favorables  
à la mise en valeur et la diffusion de la culture auprès des artistes  
et organismes culturels.

Appuyer les démarches favorisant l’implantation d’un lieu permanent dédié  
à la mise en valeur de l’histoire et du patrimoine.

Accentuer la visibilité relative aux offres culturelles de la Ville.

Appuyer les initiatives visant à mettre en valeur, de façon permanente,  
les collections d’œuvres d’art de la Ville et d’autres organismes.

2.2
Coopérer à la stimulation  
de l’éveil culturel auprès  
des jeunes.

Accompagner les institutions à vocation éducative dans leurs projets  
à caractère culturel.

Appuyer les démarches visant à faciliter les contacts entre la clientèle étudiante  
et les acteurs du milieu culturel de la Manicouagan.

Favoriser la tenue d’activités et d’initiatives culturelles auprès des 0-5 ans.

2.3
Appuyer les initiatives visant  
le développement de la relève  
artistique locale.

Maintenir l’appui à l’Ouvre-Boîte Culturel.

Épauler les initiatives de la Fondation des arts Comeau.

2.4 Collaborer à l’acquisition  
de compétences.

Continuer à soutenir Culture Côte-Nord afin de faciliter la tenue de formations 
auprès de ses membres.

Développer des initiatives de formation pour le développement de la personne  
à la bibliothèque Alice-Lane.

Développer l’autonomie des usagers de la bibliothèque Alice-Lane envers  
les outils de recherche, les ressources électroniques et les nouveautés.

2.5
Développer, diversifier  
et entretenir différents  
partenariats visant  
à renforcer les assises  
culturelles de la Ville.

Instauration de tables de réseautages et d’échanges culturels.

Faciliter les démarches du projet « La Force du nombre » pour l’accès  
au Programme Mécénat placements culture.

Travailler en synergie avec le milieu du tourisme, du développement durable,  
de l’éducation, du loisir et des secteurs privés et publics afin d’optimiser  
nos initiatives culturelles.

AXE 2 : FAVORISER LA VITALITÉ DU MILIEU CULTUREL
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ORIENTATIONS MESURES

3.1
Identifier et reconnaître  
les éléments propres  
à notre histoire  
et notre patrimoine.

Préciser le mandat et les attentes de la Ville envers la table locale  
en histoire et patrimoine.

Évaluer les ressources nécessaires pour procéder à un inventaire  
du patrimoine bâti de Baie-Comeau.

Procéder aux démarches visant à faire reconnaître le caractère patrimonial  
du pavillon Mance.

Conception d’un plan d’action triennal en histoire et patrimoine.

3.2
Faciliter la conservation,  
la promotion, l’accessibilité,  
la mise en valeur et l’éducation  
de la population et des visiteurs  
face à notre histoire  
et au patrimoine.

Mettre en valeur différents éléments historiques et patrimoniaux propres  
au secteur Mingan (ex. personnage historique, toponymie, familles pionnières, etc.).

Faciliter les démarches visant à mettre sur pieds la maison du Premier-Ministre  
en hommage à Brian Mulroney.

Saisir les opportunités de mise en valeur de différentes initiatives culturelles  
se référant à l’histoire et le patrimoine de Baie-Comeau.

Mettre de l’avant la place des femmes, des Innus et des immigrants  
dans l’histoire baie-comoise.

3.3
Valoriser et s’approprier  
les constituants culturels  
distinctifs de la Ville.

Entretien et restauration de fresques historiques dans le quartier Sainte-Amélie.

Procéder aux démarches nécessaires visant l’embauche d’une ressource  
spécialisée en tourisme patrimonial et culturel. 

Procéder à la restauration de la statue du Colonel McCormick.

AXE 3 : METTRE EN VALEUR NOTRE IDENTITÉ LOCALE
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ORIENTATIONS MESURES

4.1 Contribuer à la promotion  
de Baie-Comeau.

Saisir les opportunités de promotion et de visibilité de la Ville  
(Ex. : cocktail des nouveaux arrivants, réseautage, etc.).

Contribuer à l’élaboration et la publicisation des « Must » culturels  
de Baie-Comeau.

Travailler sur l’identité de marque de notre offre culturelle.

4.2
Soutenir les initiatives  
culturelles favorisant  
le rayonnement  
de la municipalité.

Perpétuer le soutien aux organismes culturels pivots de la Manicouagan.

Favoriser les démarches relatives au projet Baie-Comeau D’aventure  
et de culture.

4.3
Favoriser l’émergence  
de projets créateurs  
et novateurs.

Reconduction de Fonds de développement culturel.

4.4 Être à l’affût des tendances  
culturelles actuelles.

Consolider et développer des services, des programmes et des activités  
de littératie numérique et technologique pour les usagers  
de la bibliothèque Alice-Lane.

Investir d’art public différents lieux inusités de la municipalité.

4.5
Reconnaître et souligner  
l’importance de l’apport culturel 
auprès de notre collectivité.

Repenser nos moyens de communication pour optimiser la visibilité  
du développement culturel baie-comois.

Lors de la constitution d’un nouveau conseil municipal, organiser  
une rencontre de présentation entre le milieu culturel et les élus. 

AXE 4 : ACCROÎTRE NOTRE SENTIMENT D’APPARTENANCE  
ET DE FIERTÉ ENVERS LA VILLE
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